
A.S.L DES HAMEAUX DE LA MARE

*** 

Procès-verbal 
de l'assemblée générale du 14 août 2021

Propos liminaire lié au contexte sanitaire : les membres présents sont invités à respecter la
distanciation sociale et à porter leur masque de protection pendant la séance. 

L'ensemble des membres présents est en possession de leur pass sanitaire. Un contrôle a été
réalisé par les membres du CS avec l'application TAC VERIF.

L'an deux mille  vingt  et  un,  le  samedi  14  août  à  10h,  les  propriétaires  se sont  réunis  sur
convocation du président du conseil syndical, Monsieur Éric PIQUOT, dans les locaux du centre
culturel de Coutainville, sur la commune d'Agon-Coutainville. 

Le président constate et porte à la connaissance des membres de l'assemblée que selon la
feuille de présence et les pouvoirs régulièrement déposés, annexés au présent compte-rendu,
19 propriétaires sont présent ou représentés. 

Le quorum des 50 % des propriétaires  présents et représentés étant dépassé (15), l’assemblée
peut donc valablement délibérer (article 9 des statuts).

Il est ensuite procédé à l’élection du bureau de séance :  

Président de séance     :

candidature déclarée : Éric PIQUOT

Le président de séance est élu à l'unanimité.

Secrétaire de séance :

candidature déclarée :Clément ROBERT

Le secrétaire de séance est élu à l'unanimité.

Scrutateur1 de séance

candidature déclarée : Maryse BARBET

La scrutatrice de séance est élue à l'unanimité.

Scrutateur2 de séance

candidature déclarée : Julie LOIZE

La scrutatrice de séance est élue à l'unanimité.

Le bureau de séance est ainsi régulièrement constitué. L'ordre du jour de l'assemblée générale 
est dès lors ouvert.

1



1.   Compte-rendu moral par le président  

Événements de l'exercice 2020-2021 : 

-  Emménagement  à  l'automne  de  M.  et  Mme  SIMON,  la  maison  est  actuellement  en
construction.  

- S'agissant de l'entretien de la résidence : 2 interventions prévues, 1 seule réalisée mi-juin.

- Installation d'un miroir sur la première placette et re-positionnement récent du miroir de la
deuxième placette (dégradation). Mme PEGAZ-BECHON qui ne peut être présente ce jour a
rapporté à un membre du CS les faits de dégradation de sa porte de garage, par un camion
dont le conducteur n'a pas eu la délicatesse de déclarer l'incident. 

-  Démission de Christian DOMER, de son mandat de trésorier. Un appel à candidature est
lancé afin de prendre la succession au sein du CS en qualité de trésorier. L'ensemble des
membres du conseil syndical adresse tous leurs remerciements à Christian DOMER pour la
qualité  de  son  travail  et  notamment  à  l'occasion  de  la  reprise  de  trésorerie  en  2017.  Sa
démission est regrettée. 

2.   Compte-rendu financier par le trésorier  

Le trésorier, Christian DOMER, présente le bilan financier de la résidence pour l'exercice 2020-
2021.  Les  pièces  comptables  (balances,  états...)  ont  été  jointes  avec  la  convocation  à  la
présente assemblée générale. 
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S'agissant de la chronologie comptable, il est observé par le trésorier que son désaccord avec
le président et les membres du conseil porte sur l'adoption d'une résolution à l'occasion d'une
ancienne assemblée générale qui permettait de procéder à l'appel de fond avant l'assemblée
générale,  et  que  le  président  et  des  membres  du  conseil  syndical  souhaitent  de  nouveau
changé malgré l'ancienne résolution. 

Le président expose son souhait de procéder à l'appel des fonds postérieurement à l'adoption
par l'assemblée générale du budget de l'année suivante. Il est observé par le trésorier que cette
anticipation permettait d'assurer la continuité comptable de l'association syndicale libre. 

Il est ajouté que le mode de fonctionnement actuel n'est pas tout à fait conforme aux statuts
mais présente le mérite de faciliter la constitution du budget prévisionnel et de débuter le nouvel
exercice sans discontinuité.  

Il  est  proposé  de  procéder  au  vote  en  assemblée  générale  du  budget  prévisionnel  et  de
procéder ensuite aux appels de fond. 

Il n'a pas été adopté de résolution sur cette proposition réalisée séance tenante. 

Bilan sur les appels de fond : une diminution constante des charges de la résidence depuis 4
ans.

Quitus au président

Le quitus au président est adopté à l'unanimité. 

Quitus au trésorier

Le quitus au trésorier est adopté à l'unanimité. 

Approbation des comptes 2020-2021 et des budgets 2021-2022 

Les  comptes  2020-2021  et  les  budgets  prévisionnels  2021-2022  sont  approuvés  et
adoptés à l'unanimité. 

Le quitus financier est adopté à l'unanimité. 

3. Adoption des résolutions :

- L'élagage partiel du peuplier de la parcelle 424 pour un budget prévisionnel de 300
euros

Adoption de la résolution à l'unanimité

- Curage des 2 puisards à hauteur de 600 euros

Adoption de la résolution à l'unanimité

- création d'un fond travaux

Il  est  proposé aux propriétaires  de constituer  un  nouveau  fond  travaux  en prévision  de  la
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rénovation  de  la  voirie   principale  de  la  résidence,  à  hauteur  de  1500  euros  par  an  pour
l'ensemble des résidents. 

Un propriétaire se questionne sur le sort de la voirie principale, il  pourrait  être envisagé de
céder à la mairie la voie principale uniquement. 

Il est observé par le président que des arguments sont favorables et d'autres le sont moins. Il
est ajouté que cette cession permettrait de réaliser des économies mais exposerait la résidence
à d'avantage de circulation. 

Adoption de la résolution à l'unanimité

-  Autorisation de l'assemblée  générale  est  donnée au président  d'engager  des
travaux d'entretien courant sans vote de l'assemblée générale pour un montant
maximum de 300 euros. 

Adoption de la résolution à l'unanimité

3. questions diverses   

- débats relatifs à la parcelle n° 424

IL s'agit d'une partie commune de 98m2, située entre la Charrière du Commerce et la parcelle
435 (en cours d’achat par M. Simon).

Chronologie des événements : 

- le 28/05 M. Duval informe  le président que le terrain Barassin est mis en vente.

- Le 16/06 M. Simon signe le compromis de vente.
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- Le 20/06, une réunion du conseil syndical acte les décisions suivantes : 

 - Solliciter l'accord de l'assemblée générale pour proposer la vente de la parcelle 424 à l’AG du
15/08/2020 ;
 - Proposition à l'assemblée générale d'une résolution précise fixant le mandat des membres du
conseil et un prix de vente. 

Aussi, sur proposition des membres de l'assemblée générale de 2020 et à l'unanimité,  il
avait  été  donné  mandat  aux  membres  du  conseil  syndical   de  recueillir  une  proposition
d'acquisition de la parcelle n°424 à un prix égal ou supérieur à 150 euros le mètre carré.  Une
opposition manifeste d'un propriétaire sur le prix de vente  était notée. 

Aucune suite n'a été donnée à cette résolution. 

Ce jour, Un débat est de nouveau ouvert sur la destination de ce terrain. Il est observé que le
prix  est  avant  tout  la  rencontre  d'une offre  et  d'une  demande ;  que  ledit  terrain  n'est  pas
viabilisé, qu'il ne trouverait pas d'acquéreur à l'exception de M. SIMON, le propriétaire du terrai
limitrophe. 

Il est demandé par plusieurs propriétaires d'aboutir à un consensus, afin d'envisager une vente
du terrain à un juste prix. 

Sur proposition des membres de l'assemblée générale et à l'unanimité,   il  est donné
mandat aux membres du conseil syndical de recueillir une proposition d'acquisition de la
parcelle  n°424 à un prix égal  ou supérieur à 150 euros le  mètre carré.  Il  sera admis
qu'une contre proposition pourrait être formulée par un éventuel acheteur. 

Adoption de la résolution à l'unanimité

- grille d'évacuation à l'entrée de la résidence : remise en état

-  réparation  de  la  chaussée  de  la  rue  principale  :  deux  découpes  seraient  à
envisager afin de remettre de niveau la chaussée. Des devis seront sollicités. 

- élagage des haies : mis à part un propriétaire qui a coupé ses haies et fait réaliser
un mur avec panneau,  aucune solution ne semble envisagé par  les propriétaires
concernés par le moment. 

4. renouvellement des membres du conseil syndical

L'ensemble  des  membres  du  conseil  syndical  se  représente  et  est  élu  à  l'unanimité  des
membres présents ou représentés. 

Il est sollicité des membres présents l'élection d'un septième membre au conseil syndical. 

Se représentent

Christian DOMER

Christian GIRARD
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Philippe HEBERT

Eric PIQUOT

Clément ROBERT

Guy SERVELLE

Il est indiqué par le président que le traditionnel apéritif dinatoire sur la prairie de la résidence
est compromis compte tenu du contexte sanitaire. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h35.
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